
Comité de Bassin

Séance plénière
du 10 décembre 2025

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

L'an deux mille vingt-cinq, le dix décembre à dix heures, le comité de bassin Loire-Bretagne s'est réuni en
présentiel et en distanciel, à l’agence de l’eau Loire-Bretagne, sous la présidence M. Thierry Burlot,
président, puis de Mme Irène Félix, vice-présidente.

Le présent registre comprend les délibérations 2025-21 à 2025-26.

Diffusion :

- Madame la ministre de la Transition écologique, de la Biodiversité et des Négociations
internationales sur le climat et la nature (1 ex.)
(Voie administrative : Direction de l'eau et de la biodiversité)

- Madame et Messieurs les Préfets des régions de la circonscription du bassin Loire-
Bretagne (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les membres du comité de bassin (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les participants de droit (1 ex.)

- Autres agences de l'eau (1 ex.)
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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS

2025-21 Élection d’une représentante des collectivités territoriales au conseil d’administration de
l’agence de l’eau Loire-Bretagne

2025-22 Reconnaissance du Syndicat Roannaise de l’Eau en tant qu’établissement public
d’aménagement et de gestion des eaux (Épage)

2025-23 Avis portant sur l’état des lieux 2025 du bassin Loire-Bretagne

2025-24 Avis portant sur les enjeux et le programme de travail pour la révision du Sage Loire-
Bretagne

2025-25 Avis portant sur la stratégie d’atténuation et d’adaptation au dérèglement climatique du
bassin Loire-Bretagne

2025-26 PAPI des Vals de l’Orléanais
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Délibération n° 2025 - 21

ÉLECTION D’UNE REPRÉSENTANTE

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

COLLEGE DES COLLÉCTIVITES TERRITORIALES

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 1 (partie
réglementaire),

- vu le règlement intérieur modifié du comité de bassin adopté par délibération n° 2021-01 du 4 février
2021,

DÉCIDE :

Article unique

Est élue au conseil d’administration de l’agence de l’eau Loire-Bretagne :

- Madame Marie-Christine Le Quer est élue au collège des collectivités territoriales du conseil
d’administration de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.

Le président du comité de bassin Loire-Bretagne

Thierry BURLOT
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Délibération n° 2025 - 22

RECONNAISSANCE DU SYNDICAT ROANNAISE DE L’EAU EN TANT

QU’ÉTABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX
(EPAGE)

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative) et en particulier
l’article L213-12,

- vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne 2022-
2027 adopté par le comité de bassin le 3 mars 2022 et approuvé par la préfète coordonnatrice du
bassin,

- vu la délibération 2019-04 du 25 avril 2019 du comité de bassin adoptant les orientations pour la
constitution des EPTB et des Epage dans le bassin Loire-Bretagne,

- vu l’avis de la commission Planification réunie le 13 novembre 2025,

- sur saisine de la préfète coordonnatrice de bassin,

Considérant que le projet de création d’un établissement public territorial de bassin (EPTB) présenté
par le syndicat du bassin de la Sarthe répond aux obligations réglementaires et s’inscrit dans les
orientations pour la constitution des EPTB et des Epage adoptées par le Comité de bassin du 25 avril
2019,

DÉCIDE :

Article unique

d’émettre un avis favorable à la reconnaissance du syndicat Roannaise de l’eau en tant
qu’établissement public d’aménagement et de gestion des eaux (EPAGE) sur le périmètre qu’il
souhaite.

Pour le président
du comité de bassin Loire-Bretagne

La vice-présidente

Irène FELIX
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Délibération n° 2025 - 23

AVIS PORTANT SUR L’ÉTAT DES LIEUX 2025

DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement :

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 1 (partie
réglementaire),

- vu l’article R. 212-6 du code de l’environnement,

- vu l’avis de la commission planification réunie le 13 novembre 2025.

Considérant :

Que les règles d’évaluation de l’état des eaux masquent les progrès accomplis, en particulier l’amélioration des
paramètres physico-chimiques sur le temps long ;
Que le dérèglement climatique, notamment par l’augmentation de la température et la baisse des débits d’étiages,
accroît l'impact des pressions humaines sur la qualité des eaux, et de fait complexifie l’atteinte de nos objectifs et
rend d’autant plus nécessaire la mobilisation des moyens pour les atteindre ;
Qu’en conséquence, l’état des masses d’eau du bassin Loire-Bretagne se dégrade légèrement comme à l’échelle
nationale ;
Que sans l’action conjuguée de tous les acteurs de l’eau, la situation serait nettement plus dégradée ;
Que le coût de l'inaction serait bien plus élevé que celui de la poursuite de nos efforts, avec des impacts économiques
et sanitaires ;
Que les progrès accomplis, bien que partiels, montrent que nous disposons néanmoins des leviers pour progresser et
qu’il faut les actionner plus résolument ;
Qu’l est nécessaire de continuer à œuvrer pour que la politique de l’eau s’impose comme structurante auprès de
l’ensemble des acteurs.

DÉCIDE :

Article unique

D’adopter le document « État des lieux 2025 du bassin Loire-Bretagne », annexé.

Pour le Président
du comité de bassin Loire-Bretagne

La vice-présidente

Irène FELIX
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Tableau 1 : Principales évolutions du référentiel des masses d'eau souterraines  

 

MESO_ParentVERSION_ParentMESO_EnfantVERSION_EnfantDATEMODIFITYPEMODIFI COMMENTAIRE

FRGG046 VEDL2019 FRGG158 VEDL2025 13/07/2023 8
Fusion des 2 anciennes masses d'eau FRGG046 et 51 puis division en 3 nouvelles masses d'eau 
FRGG149, 157 et 158. La GG046 devient GG149 + GG158

FRGG051 VEDL2019 FRGG157 VEDL2025 13/07/2023 8
Fusion des 2 anciennes masses d'eau FRGG046 et 51 puis division en 3 nouvelles masses d'eau 
FRGG149, 157 et 158. La GG051 devient GG149 + GG157

FRGG052 VEDL2019 FRGG152 VEDL2025 13/07/2023 8 Fusion de la GG052 avec la GG128 pour donner la GG152
FRGG059 VEDL2019 FRGG156 VEDL2025 13/07/2023 0 Révision de la GG070 qui devient la GG156 pour le Trias libre
FRGG059 VEDL2019 FRGG155 VEDL2025 13/07/2023 0 Révision de la GG059 qui devient la GG155 pour le Lias libre

FRGG059 VEDL2019 FRGG131 VEDL2025 13/07/2023 0
Révision du périmètre de la GG131 Trias captif avec le BRGM (Mesomaj) + recalage sur BDLISA 
141AG05 (Damien G)

FRGG059 VEDL2019 FRGG130 VEDL2025 13/07/2023 0
Révision du périmètre de la GG130 Lias captif avec ajouts de 141AG05 sous recouvrement de 
141AB05 et 141AB99

FRGG059 VEDL2019 FRGG129 VEDL2025 13/07/2023 0 Parties du Dogger libre de l'ancienne GG059 dans cette masse d eau
FRGG059 VEDL2019 FRGG071 VEDL2025 13/07/2023 0 Parties du Dogger libre de l'ancienne GG059 dans cette masse d eau
FRGG060 VEDL2019 FRGG131 VEDL2025 13/07/2023 0 Les parties captives du Trias sont dans la nouvelle GG131
FRGG060 VEDL2019 FRGG130 VEDL2025 13/07/2023 0 Les parties captives du Lias sont dans la nouvelle GG130
FRGG068 VEDL2019 FRGG068 VEDL2025 13/07/2023 6 modification nom avec ajout de Gartempe
FRGG069 VEDL2019 FRGG155 VEDL2025 13/07/2023 2 Nouveau code car modification geographique importante
FRGG070 VEDL2019 FRGG156 VEDL2025 13/07/2023 2 Nouveau code car modification geographique importante
FRGG092 VEDL2019 FRGG154 VEDL2025 13/07/2023 0 La FRGG092 devient les FRGG153 et FRGG154 (division verticale)
FRGG092 VEDL2019 FRGG153 VEDL2025 13/07/2023 0 La FRGG092 devient les FRGG153 et FRGG154 (division verticale)
FRGG128 VEDL2019 FRGG152 VEDL2025 13/07/2023 8 Fusion de la GG052 avec la GG128 pour donner la GG152
FRGG144 VEDL2019 FRGG144 VEDL2025 13/07/2023 99 création lors de l'EDL 2019 et pas de modification lors de EDL2025
FRGG147 VEDL2019 FRGG147 VEDL2025 13/07/2023 99 création lors de l'EDL 2019 et pas de modification lors de EDL2025
FRGG148 VEDL2019 FRGG148 VEDL2025 13/07/2023 99 création lors de l'EDL 2019 et pas de modification lors de EDL2025
FRGG151 VEDL2019 FRGG151 VEDL2025 13/07/2023 99 création lors de l'EDL 2019 et pas de modification lors de EDL2025
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